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DOCUMENTS ET RÈGLEMENTS POUR EXPORTER AU MEXIQUE 
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• les importations temporaires destinées à des réparations ou à des assemblages 
sous douane; 

• les produits en vrac; 

• les biens d'équipement et les produits intermédiaires; et 

• certains produits hautement spécialisés en petites quantités. 	 • 

La liste des normes mexicaines pour les produits apparaît dans un certain nombre 
de documents mais les nouvelles normes sont en évolution constante et aucune 
liste ne peut être définitive. Dans la plupart des cas, l'exportateur devra avoir 
recours à son agent ou à son distributeur mexicain pour déterminer si des normes 
s'appliquent et, si c'est le cas, pour soumettre le produit à des essais. On peut 
obtenir des renseignements sur la façon de demander la certification de 
conformité à une NOM pour des produits particuliers auprès de l'Institut° Mexicano 
de Normalizacién y Certificacién (IMENOC), Institut mexicain des normes et de la 
certification, à l'adresse indiquée dans la section des contacts à la fin de ce guide. 

LES CERTIFICATS SANITAIRES 
ET PHYTOSANITAIRES 

Le Secretaria de Agricultura, Ganaderia y Desarrollo Rural (SAGAR), Secrétariat à 
l'agriculture, à l'élevage et au développement rural du Mexique, exige des 
certificats sanitaires et phytosanitaires pour une vaste gamme de produits animaux 
et végétaux non transformés. Cela comprend pratiquement tous les produits 
comestibles, y compris le lait et les oeufs. Les exportateurs devront obtenir l'aide 
de l'importateur et/ou d'un courtier en douanes afin de déterminer les exigences 
particulières pour chaque produit. Il faut prendre les arrangements qui s'imposent 
au moins trois mois avant l'expédition. 

Il faut obtenir de nouveaux certificats pour chaque lot. Ces certificats doivent 
démontrer que le produit a été approuvé pour la consommation humaine et se 
conforme à toute la réglerriéntation sur la santé. En règle générale, il suffit de faire 
la preuve que le produit est approuvé pour la consommation humaine au Canada 
et il est possible de se procurer un grand nombre de ces certifications auprès des 
organismes du gouvernement canadien (voir encadré). Ces certifications ne 
doivent pas normalement faire l'objet d'une assermentation. 
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